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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNo2OOI-205 DU 22 JUIN 2OO1

Portant réhabilitation et réintégration de
Messieurs FOURN Gaston, ZINSOU
Dominique et AHLONSOU Bruno, dans
le corps de la Magistrature Béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu Ia Loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n' 83-005 du 17 mai 1983 portant statut de la magistrature
béninoise

Yu la Loi n' 86-013 du 26 féwier 1986 portant statut général des
Agents Permanents de l'Etat ;

Vu le Loi n'90-028 du 09 octobre 1990 portant amnistie des faits autres que
des faits de droit commun commis du 26 octobre 1972 jusqu'à la
promulgation de ladite loi ;

Vu la Proclamation 1e 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement ;

Vu le Décret n'96-402 du l8 septembre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;

Vu le Décret no 2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la
Législation et des Droits de I'Homme ;
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Vu le Décret n" 93-321 du 3 1 décembre 1993 portant conditions et modalités
d'application de la Loi n'90-028 du 09 octobre 1990 portant amnistie des
faits de droit commun commis du 26 octobre 1972 jusqu à la date de
promulgation de la présente loi ;

Vu 1e Décret no 59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués
aux fonctionnaires des administrations et établissements publics de

1'Etat et les actes qui l'ont modifié ;

Vu l'Arrêté interministériel n" 43IMJL/MISPAT/DC du 22 mars 1991

établissant la liste des bénéficiaires des dispositions de la Loi
n' 90-028 du 09 octobre 1990 portant amnistie ;

Vu l'Arrêté n' i5IMJL/MISAT/DC du l2 janvier 1993 établissant
la liste des bénéficiaires des dispositions de la Loi n' 90-028
du 09 octobre 1990 portant amnistie ;

Vu l'Arrêté n' 0428À4TAS/DPE/SI-A du 04 mars 1981 portant
révocation ;

Vu la demande de reconstitution de carrière formulées par Messieurs
FOURN Gaston, ZINSOU Dominique et AHLONSOU Bruno ;

Sur rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législation et des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 16 mai 2001 ;

DECRETE

Article 1"": Conformément aux dispositions de la Loi n' 90-028 du 09 octobre
1990 et du Décret n" 93-327 du 3 I décembre 1993, les magistrats dont les noms
suivent, radiés de la Fonction Publique par Arrêté n" 0428/MTAS/DPE/SI-A du
04 mars 1981, sont réhabilités et réintégration dans le corps de la magisffature
Béninoise aux grades et dates ci-après :

- FOURN Gaston : 2è-" grade, 2è'" Echelon pour compter du 17

septembre 1975;

- ZINSOU Dominique :2è^" grade,2è'" Echelon pour compter du
05 mars 1975 ;
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires prend effet pour compter des dates ci-dessus indiquées, dates de
radiation respectives des intéressés.

Article 3 : Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de 1'Homme et le Ministre des Finances et de i'Economie sont chargés,
chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent Décret qui sera
enregistré et publié au Joumal Officiel.

FaitàCotonou,le zz Juin 2001

o Par 1e Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

A

a

Mathieu KEREKOU. -

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

--=--J-//-"-'#
Le Mi des Finances Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme,

et de onomle,

Àb lav GNONLO FOUN.-u

AMPLIÀTIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4
MFE 4 MJLDH 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGIG- DGDDI5 BN - DAN- DLC 3 GCONB- DCCT- ]NSAE 3 BCP- CSM.
IGAA 3 LINB- ENA- FASJEP 3INTERESSES 3 JO I.

J

- AHLONSOU Bruno : 2è'" grade, 2è-" Echelon pour compter du
l"'juillet 1975;

Bruno AMOUSSOU.-


